
 

 

                       
 

 

 

CONCOURS  
C-DAS-16-17-01 

 

 

DIRECTION ADJOINTE D’ECOLE SECONDAIRE 
 

 
La Commission scolaire de la Côte-du-Sud désire combler un poste régulier à temps partiel (40%) de 

direction adjointe d’école secondaire. 

 
La Commission scolaire de la Côte-du-Sud dessert 48 municipalités réparties dans la MRC de 
Bellechasse, la MRC de Montmagny et la MRC de L’Islet. Elle regroupe plus de 1 500 employés qui 
travaillent ensemble à la réussite de plus de 8 000 élèves inscrits dans nos 56 établissements en 
formation générale des jeunes, en formation générale des adultes et en formation professionnelle.  
 
 

Lieu de travail :  
 

L’école secondaire Bon-Pasteur située à L’Islet.   
 

 

Entrée en fonction :  
 

Dès que possible. 
 

 

Supérieur immédiat : 
 

Direction de l’établissement. 
 

 
Description générale des fonctions : 

 

L’emploi de directeur adjoint d’école secondaire consiste à assister le directeur d’école, selon le 
mandat défini par ce dernier, dans la gestion pédagogique, éducative et administrative de l’école. 

 
Cet emploi comporte habituellement l’exercice de l’ensemble ou d’une partie des responsabilités et des 

tâches suivantes : 

 
 Participer à l’élaboration, à la réalisation et à l’évaluation du projet éducatif. 

 

 Élaborer ou collaborer à la formulation de propositions sur des sujets tels que les modalités 

d’application du régime pédagogique, les programmes d’études, les plans d’intervention pour 
les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation et d’apprentissage, le choix des manuels 

scolaires et du matériel didactique, les services complémentaires et particuliers, l’utilisation du 

temps hors enseignement et hors horaire, les règles de conduite et les services à l’élève. 
 

POUR AFFICHER 



 

 

 Coordonner, superviser ou collaborer à la réalisation d’activités, de programmes ou de services 

dans les différents secteurs d’activité de l’école tels que les ressources humaines, matérielles 

ou financières, les technologies de l’information et de la communication, les services de 
surveillance du dîner et des activités parascolaires. 

 
 Assumer toute autre responsabilité compatible à sa fonction qui lui est confiée par le supérieur 

immédiat. 

 

 Remplacer le directeur d’école en cas d’absence brève de celui-ci. 
 

 

Qualifications minimales requises : 
 

 Baccalauréat en sciences de l’éducation ou grade universitaire de 1er cycle dans un champ 
d’études approprié sanctionnant un programme d’études universitaires d’une durée minimale 
de trois ans ou occuper un emploi de hors-cadre ou de cadre, dont les qualifications minimales 

exigent de détenir un grade universitaire de 1er cycle, dans une commission scolaire ou 

occuper un emploi de directeur adjoint d’école;  
 

 Autorisation permanente d’enseigner délivrée par le ministre; 
 

 Cinq années d’expérience pertinente;  
 

 L’obtention de six crédits d’un programme d’études universitaires de 2e cycle en gestion est 
un atout.  

 
Un minimum de 30 crédits en gestion pertinent à l’emploi de cadre d’école devra être acquis au cours 

des cinq années qui suivent l’affectation. 
  

 
Exigences : 

 

 Être familier avec le cadre réglementaire du MEES, les approches pédagogiques et les méthodes 

d’enseignement qui suscitent l’intérêt des élèves et favorisent leurs apprentissages; 
 Posséder d’excellentes compétences en communication écrite et verbale; 

 Faire preuve d’un leadership mobilisateur, d’un sens de l’organisation, d’une efficacité dans la 

gestion des priorités, de rigueur, d’autonomie, d’initiative et d’engagement. 

 
  

Rémunération : 

 
Selon le règlement sur les conditions d’emploi des gestionnaires des commissions scolaires. 

 
 

Pour poser votre candidature : 
 

 

Si vous êtes une personne énergique qui aime relever des défis et si vous voulez travailler dans le cadre 
enchanteur d’une des plus belles régions du Québec, nous vous invitons à faire parvenir votre 

curriculum vitae avec une lettre de présentation en mentionnant les principales réalisations 
professionnelles pertinentes à la fonction, au plus tard le jeudi 1er septembre 2016 à 16 h : 

 

 



 

 

Commission scolaire de la Côte-du-Sud 

Direction des ressources humaines 

157, rue Saint-Louis, Montmagny (Québec) G5V 4N3 
Site Internet : www.cscotesud.qc.ca  

Télécopieur : 418 241-5961    Courrier électronique :   resshuma@cscotesud.qc.ca 

 

La commission scolaire remercie tous les candidats et candidates de leur intérêt, mais ne communiquera 
qu’avec les personnes retenues pour une entrevue.  

 
Le processus de sélection comprendra un test écrit, une entrevue individuelle et des tests 

psychométriques. 

 
 

La Commission scolaire de la Côte-du-Sud entend s’assurer que les personnes intéressées soient traitées en toute équité et 
entend respecter le droit à l’égalité sans discrimination. 

 
À noter que la commission scolaire entend rencontrer en entrevue dans un premier temps les personnes répondant aux exigences 
du règlement des cadres et dont les éléments du curriculum vitae répondent aux critères de la présélection. À la fin du processus 
de sélection, s’il demeurait encore des postes disponibles à combler, la commission scolaire pourrait tenir compte de personnes 

présentant des qualifications inférieures aux exigences du règlement. 
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